
















ANNEXE à l’avis de l’Etat
sur le projet de PLU de la commune de VENDIN LE VIEIL

arrêté par délibération du Conseil Municipal en date du 07/07/2022

ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE POUR AMELIORER LA QUALITE
ET ASSURER LA SECURITE JURIDIQUE DU DOCUMENT

I- Les pièces composant le PLU

A- Le rapport de présentation   Article L151-4     

La mesure issue de la Loi Climat Résilience exigeant la réalisation d’une étude de densification
pour  justifier  que  la  capacité  d’aménager  et  de  construire  est  déjà  mobilisée  dans  les  espaces
urbanisés, est opposable aux procédures de PLU(i) en cours.

Le 4° du II de l’article 194 de la loi ne précise pas sous quelle forme doit être présentée l’étude de
densification  qui  justifie  l’ouverture  à  l’urbanisation  d’espaces  naturels,  agricoles  ou  forestiers
lorsqu’elle est  prévue par le projet  d'aménagement et  de développement durables (PADD) d’un
PLU(i). La pièce du PLU(i) qui explique les choix retenus pour établir le PADD est le rapport de
présentation en application de l’article L. 151-4 du code de l’urbanisme. L’étude de densification a
donc vocation à être annexée au rapport de présentation et ses conclusions intégrées dans la partie
du rapport justifiant les choix retenus pour établir le PADD, notamment pour la délimitation des
zonages du PLU(i) dans le cas où une ouverture à l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles ou
forestiers serait prévue .

Le document doit ainsi tenir compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les
friches  et  les  espaces  déjà  urbanisés  lors  de  son élaboration.  Cette  étude  de  densification  doit
également prendre en compte la qualité urbaine et la préservation de la biodiversité dans les villes.
Elle permet de  faire intégrer par le maître d’ouvrage les préoccupations environnementales et de
santé le plus en amont possible dans l’élaboration du projet envisagé.

Le rapport de présentation propose un catalogue de toutes les disponibilités foncières non bâties (y
compris les parkings, les squares et même le cimetière communal) au sein de la trame urbaine.

Cette  énumération  ne  permet  pas  d’identifier  de  façon  formelle les  secteurs  potentiellement
intéressants et réellement mobilisables pour la création de logements. 

Il ne suffit pas d'affirmer que d'une part la consommation de terres agricoles ou naturelles ne peut
être  évitée  et  que  d'autre  part  les  dents  creuses  incluses  dans  le  tissu  urbain  existant  sont
majoritairement  « des espaces verts  non disponibles pour la construction ».  Les vues aériennes
desdites  parcelles  insérées  dans  le  Rapport  de  Présentation  ne  constituent  pas  des  arguments
suffisants pour valider ce diagnostic.

Le projet d'aménagement, en s'exonérant de la présentation d'un diagnostic foncier exhaustif de ces
potentialités,  mais  aussi  des  réhabilitations  menées  ou  prévues  sur  le  patrimoine  minier  de  la
commune, et d'une mise en perspective du projet communal avec les dispositifs d'aménagement
communautaires  (ERBM, projet  de PIG …) ne cherche pas  à  illustrer  concrètement  les  actions
envisagées en faveur du renouvellement urbain, ni à démontrer leur primauté sur les programmes en
extension sur des terres agricoles. 

Annexes à l’avis de l’Etat sur l'APPLU de VENDIN LE VIEIL
Page 1/7

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211153/?anchor=LEGIARTI000045293792#LEGIARTI000045293792


B- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation  (Articles L151-6 à L151-7-2)  

Avant  la  promulgation  de  la  loi  Climat  et  Résilience,  l'ancien  article  L.  151-7  du  code  de
l'urbanisme donnait déjà la possibilité pour les OAP de « comporter un échéancier prévisionnel de
l'ouverture  à  l'urbanisation  des  zones  à  urbaniser  et  de  la  réalisation  des  équipements
correspondants. » Cette possibilité est devenue une obligation avec la création d'un nouvel article
L.151-6-1 au code de l'urbanisme. Cette disposition a pour objectif de permettre l'organisation d'un
phasage des ouvertures à l'urbanisation des différentes zones AU délimitées dans le PLU(i). Elle
permet notamment de programmer l'urbanisation du territoire de façon raisonnée, en cohérence avec
les orientations du PADD, en privilégiant l'ouverture des zones à urbaniser à court-moyen terme
(1AU),  évitant  ainsi  les  effets  d'aubaine  conduisant  à  l'ouverture  de  zones  2AU non équipées,
généralement délimitées sur des zones agricoles et naturelles. Les nouvelles dispositions de la loi ne
définissent pas de forme particulière à la mise en place de cet échéancier. Il doit surtout permettre de
phaser l'ouverture à l'urbanisation des différentes zones AU délimitées dans le PLU, et permettre la
réalisation « des équipements correspondants à chacune d'elles » lorsque cela est nécessaire. La
volonté du législateur est d’avoir obligatoirement un phasage des ouvertures à l’urbanisation, via
une OAP globale fixant l'ordre de priorité de l'ouverture à l'urbanisation des différentes zones AU,
s’il y a lieu. En parallèle, un échéancier prévisionnel portant sur chaque zone AU reste toujours
d’actualité, dans chacune des OAP sectorielle concernée.

L’OAP1 :  Entre rues A.Nobel et Marconi dédiée à l’habitat

L’OAP prévoit un phasage en 3 temps. Chaque phase sera réalisée uniquement lorsque la précédente
sera entièrement terminée. 

D- Le règlement

1-règlement écrit 

G  énéralités     :  

La forme: Il est recommandé d’adopter dans la section 1 des règlements des différentes zones une
présentation conforme à la  déclinaison nouvelle  des  destinations  (5)  et  sous-destinations  (20)  -
décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 complété par l’arrêté du 10 novembre 2016 définissant
les destinations et sous-destinations de constructions pouvant être réglementées par le règlement
national d'urbanisme et les règlements des plans locaux d'urbanisme ou les documents en tenant lieu
(Partie 2). 

La rubrique « Portée du règlement à l'égard des autres législations relatives à l'occupation des
sols » est exclusivement pédagogique. Cette rubrique doit se trouver dans le rapport de présentation.

Dans le cas d'espèce, le règlement écrit,  en page 3, en PARTIE 1, fait référence  à des articles du
code de l'urbanisme susceptibles d'évoluer ou d'être modifiés. L'énumération des articles du code de
l'urbanisme étant extérieur au règlement du PLU peut porter à confusion le pétitionnaire lorsque la
législation évolue. Il convient donc d'éviter de les mentionner dans le règlement du PLU.
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La rubrique « Adaptations mineures » est inutile (page 6). Une adaptation mineure n'est possible
que dans des cas strictement encadrés par la jurisprudence. Cette possibilité n'est pas subordonnée à
une mention dans le règlement ou le rapport de présentation.

La rubrique « Rappels » (page 6) indique que la commune est concernée par certains risques. Il
serait utile de préciser où trouver ces éléments dans le dossier de PLU.
Dans le cas d’espèce, les risques sont repris dans le rapport de présentation Tome 1, mais il serait
judicieux  de  le  préciser  dans  le  règlement  écrit  (comme  il  est  indiqué  pour  les  prescriptions
archéologiques « selon la carte fournie en annexe du PLU »).

Le Lexique
Un lexique est  bien  existant à la fin du document. L'incitation à se reporter au lexique pour la
définition des notions du règlement peut utilement apparaître dans le titre I. Ce renvoi lui confère
alors une valeur juridique certaine.

Dans le cas d'espèce, aucun renvoi au lexique n'est mentionné.  Il apparaît judicieux d’évoquer ce
renvoi

Z  one U     :  

Il  est  recommandé  de  distinguer  réglementairement  les  zones  urbaines  de  vocation  différentes
(habitat, équipement, économie) plutôt que de considérer des secteurs d’une zone urbaine globale.

Zone A     :  

Conformément à l’article L 151-12 du CU les conditions devront être définies les conditions de
hauteur des extensions et des annexes.

Zone N     :  

Concernant les secteurs Nd et Ne qui, au vu de leur emprise, ne sont pas à assimiler à des STECAL,
il  convient  de  rappeler  que  l’article  l’article  L 151-11 du CU précise  que  les  constructions  et
installations nécessaires à des équipements collectifs sont autorisés dès lors qu'elles ne sont pas
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel
elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages.

2-règlement graphique

Linéaires protégés au titre de l'article L151-38 du code de l'urbanisme :
Il serait préférable d'avoir une couleur différente concernant le linéaire existant et  à créer afin de
repérer ces éléments aisément sur le plan de zonage et ainsi éviter des confusions de lecture.

Patrimoine   protégé au titre de l'article L151-  19   du code de l'urbanisme   :
Le repérage à l'échelle du plan de zonage peut s'avérer difficile. Il est recommandé une présentation
"zoomée" en annexe du réglement.
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E- Les annexes     

Au chapitre des servitudes d’utilité publique il conviendra de :

_ Joindre l’arrêté préfectoral du 18/10/2016 concernant instituant des SUP prenant en compte la
maîtrise  des  risques  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz  naturel  de  GRT Gaz (joint  à
l’annexe)

_  Joindre l’arrêté préfectoral du 10/12/2019 concernant instituant des SUP prenant en compte la
maîtrise des risques autour des canalisations de transport de produits chimiques (Air Liquide France
Industrie)

_ Qualifier  la  « servitude ancienne cokerie » indiquée au plan de zonage réglementaire (pas de
référence au plan de SUP)

Par ailleurs, conformément à l’article R 151-52 du CU les annexes font notamment figurer s’il y a
lieu :
……………..
7° Les  périmètres  à  l'intérieur  desquels  s'applique  le  droit  de préemption  urbain  défini  par  les
articles  L.  211-1  et  suivants,  ainsi  que  les  périmètres  provisoires  ou  définitifs  des  zones
d'aménagement différé ; 

8° Les zones d'aménagement concerté ; 

Et conformément à l’article R 151-53 du CU
…………..
5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans
lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-
10 du code de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des
arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 
…………….
8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités
territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage,
le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux
usées et le stockage et le traitement des déchets ; 
…………...
10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de 
l'environnement ; 
11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du code de 
l'environnement ; 

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon mentionnés à 
l'article L. 612-1 du code du patrimoine.
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II- La thématique habitat

La question de la mixité sociale est traitée à minima dans le dossier. La commune dispose certes
d’un  parc  important  de  logements  locatifs  sociaux  (28,6 %-  taux  Insee  2019)  mais  n’est  pas
directement concernée par les mesures ministérielles visant à réduire drastiquement la production du
parc HLM dans les communes sur-dotées.

La mixité générationnelle est davantage développée dans l’OAP. Le projet d’aménagement du PLU
prévoit  la  création  « d’une   offre   de   service   de   type   senior »  dans  le  secteur  concerné  par
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation à vocation résidentielle, prévoyant notamment :

✗ un équipement public intergénérationnel

✗ un béguinage

✗ une offre de logements seniors partagés

Par ailleurs, le point relatif à la présentation des possibilités de stationnement (tome 1 RP- page 65),
l’évocation très succincte d’un phénomène de  « divisions de logements en plusieurs logements »
nécessiterait à cet égard une analyse plus approfondie, étayée par des indicateurs chiffrés sur les
besoins  de  renouvellement  lié  à  l’obsolescence  d’une  partie  du  parc  (les  démolitions,  les
changements d’usage, la modification structurelle du bâti) afin d’engager une réelle stratégie de
requalification du parc immobilier.

IV – Les thématiques transversales

A  - La prise en compte   des risques  

• Base réglementaire
L’article  L.  101-2-5°  du  Code  de  l’Urbanisme  (CU)  prévoit  que  dans  le  respect  des  objectifs  du
développement  durable,  l’action  des  collectivités  publiques  en  matière  d’urbanisme  vise  à  atteindre
l’objectif de prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des
pollutions et des nuisances de toute nature.

Par ailleurs, les articles R151-31 et 34 du CU précisent que:
« Dans les zones U, AU, A et N, les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a lieu :[...]
2°  Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection
contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, de
risques miniers ou de risques technologiques justifient que soient interdites les constructions et installations
de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des
sols. »

Dans les zones U, AU, A et N les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a lieu :
« 1° Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection
contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, de
risques miniers ou de risques technologiques justifient que soient soumises à des conditions spéciales les
constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements,
forages et exhaussements des sols ; [...] » 
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Enfin,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L562-4  du  Code  de  l’Environnement,  les  Plans  de
prévention des risques naturels valent servitudes d’utilité publique et doivent être annexés aux Plans Locaux
d’Urbanisme conformément aux dispositions de l’article L153-60 du CU.

• Cas d’espèce
En l’espèce,  la  commune est  concernée par  des  risques naturels  (inondations,  mouvements  de terrain),
miniers et technologiques.

Rapport de présentation
Le rapport de présentation évoque correctement les risques connus.
Cependant, le document fait référence au Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) Artois-Picardie
2016-2021. Celui-ci  a été remplacé par le  PGRI 2022-2027 approuvé par arrêté ministériel  du 11 avril
2022 :  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045797659.  Il  en  est  de  même  dans
l’évaluation environnementale.

Par ailleurs, le PPRi « cat-nat » inondation prescrit le 30/10/2001  qui est évoqué dans le document a été
abrogé le 23/01/2009. De même, la commune n’est pas concernée par le PPRT de Nortanking.

Règlements graphique et écrit
En  ce  qui  concerne  le  zonage  réglementaire,  les  risques  « inondations  par  remontée  de  la  nappe
phréatique », « miniers », « cavités souterraines » sont évoqués a minima dans le zonage réglementaire.
Les zones de ruissellement et de plancher alluvial de l’étude sur l’amélioration du risque d’inondation par
ruissellement (étude SLGRI) et reprises dans le rapport de présentation ne sont pas évoquées dans le zonage
réglementaire (étude SLGRI disponible ici :

 https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-majeurs/Les-etudes/Etude-
ruissellement-SLGRI-Haute-Deule)

Pour le  règlement écrit,  celui-ci  n’évoque pas les mesures recommandées en matière d’inondations par
remontée  de  nappe  ni  les  mesures  recommandées  en  matière  d’inondations  de  l’étude  SGLRI:
https://www.pas-de-calais.gouv.fr/content/download/46729/282033/file/Pr
%C3%A9conisations_actualis%C3%A9e.pdf  Préconisations_actualisée.pdf
Les mesures présentées au paragraphe « prise en compte des risques » de l’Évaluation Environnementale
(chap VII Risques) ne sont pas reprises dans le règlement écrit.

Par ailleurs, aucune mesure n’est présentée concernant les risques miniers pour les zones concernées (Ub et
Ne)

OAP : 
Toute la commune est concernée par une susceptibilité de présence de cavités. Ce risque n’est pas évoqué
dans les 2 OAP.

ANNEXES :

La cartographie et les préconisations d’urbanisme de l’étude sur l’amélioration du risque d’inondation par
ruissellement (étude SLGRI) ne sont pas annexées.
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B  - La prise en compte   de l’activité agricole  

Rapport de présentation

Le rapport de présentation doit comprendre un diagnostic agricole présentant l’activité agricole, les
enjeux agricoles du territoire, une analyse des perspectives de développement de ce secteur ainsi
que les impacts du projet d’aménagement sur les activités agricoles.

Le  diagnostic  comporte  une  carte  des  surfaces  communales  exploitées  et  les  productions  pour
l’année 2012, ainsi que le nombre d’exploitations dont le siège est présent sur la commune. 

Le diagnostic ne comporte aucune présentation de l’activité, aucune présentation des enjeux (hormis
celui du maintien des surfaces agricoles), aucune analyse des perspectives de développement du
secteur. Enfin, les impacts du projet d’aménagement sur 18,3 hectares non pas été présentés.

Orientations du PADD

Le PADD est voué à présenter les orientations politiques du document d’aménagement : 
à  l’instar  du  rapport  de  présentation  la  problématique  agricole  est  absente  des  orientations  du
PADD.

Le projet de PLU de Vendin Le Vieil traite insuffisamment les problématiques agricoles, en dehors
des aspects paysagers. Le dossier n’étudie pas les problématiques de cette activité par rapport à la
population.  Seul  l’enjeu  du  maintien  des  terres  agricoles  apparaît  dans  le  document  (tableau
récapitulatif).

Ainsi, en ne s’intéressant qu’au maintien du potentiel physique exploitable, le projet de PLU de
Vendin le Vieil n’assure qu’en partie le maintien de l’activité agricole locale.

D- Remarques diverses

Veuillez trouver ci-annexé l’avis de RTE et de l’Aviation Civile.
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AVIS DE LA MISSION BASSIN MINIER SUR LE PROJET DU PLU DE LA VILLE VENDIN-LE-VIEIL 

Octobre 2022 

 

Un contexte qui rend favorable et nécessaire la prise en compte du Bien Unesco dans le PLU : 

 La Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au 

patrimoine (LCAP) rend obligatoire la prise en compte du périmètre « UNESCO » dans les 

documents de planification afin d’en assurer la préservation conformément à la convention 

de 1972 relative au Patrimoine mondial. 

 Les conclusions de l’étude « pressions urbaines et protection de la Valeur Universelle 

Exceptionnelle (V.U.E) du Bassin minier Patrimoine mondial » réaffirment la nécessité de 

poursuivre et d’amplifier la prise en compte du Bien Unesco dans les documents de 

planification (Scot, PLUi, PLU). 

 Des outils et démarches pourront aider les collectivités à mettre en œuvre les prescriptions, 

en aidant à sensibiliser les habitants (guide à destination des propriétaires de maison en cités 

minières « des projets pour ma maison des mines »).  

 

 

Eléments à inscrire au PLU  
Le cavalier franchissant les villes de Wingles/Vendin-le-Vieil/Lens/Loos-en-Gohelle est inclus dans le 
périmètre du Bassin minier inscrit sur la Liste du patrimoine mondial comme l’élément 63k du Bien. 
Ce tronçon de cavalier a conservé jusqu’alors, en majeure partie, sa continuité et ses rails. 
L’absence de repérage au titre de l’article L151.23 ou de l’article L151.19 ne permettrait notamment 
pas de s’opposer (si telle était la volonté de la collectivité) à la construction d’un bâtiment sur le 
périmètre du cavalier, ce qui lui ferait perdre une de ses qualités, sa continuité. 
Le cavalier doit être identifié et protégé au titre de l’article L151.23 ou de l’article 151.19 dans le 
PLU, par le biais du PADD, du plan de zonage et du règlement : 
 
Dans le PADD : Plan de synthèse du projet d’aménagement et de développement durable  
La préservation du cavalier peut être ajoutée dans la légende et sur le plan.  
 
Dans le plan de zonage :  
Identifier le cavalier sur le plan de zonage et indiquer la protection du cavalier au titre de l’article 
L.151.19 ou de l’article 151.23 en légende.  
 
Dans le règlement :  
Il est possible de préserver le cavalier, support de futurs aménagements dédiés au développement 
de modes de déplacement doux, par le biais du règlement, et au titre de l’article L.151.19 ou l’article 
L.151.23 , en interdisant la rupture de la continuité spatiale du cavalier, aucun obstacle ne doit venir 
obstruer l’intégralité du tracé.   
 
 
Remarques concernant le rapport de présentation :  
III.3.b.Patrimoine UNESCO 
Indiquer que la cité 8 de Lens fait partie de la zone tampon du bien située au Sud Ouest.  
 
 
 



Remarques concernant le PADD : 
Dans le paragraphe : II.1. Limiter l’impact de l’automobile en développant des modes de transport 
alternatifs 
Le projet de véloroute traversant la commune en utilisant en partie le cavalier pourrait être ajouté à 
cette partie.  
 
Dans la partie : IV. Projet de préservation du paysage, du patrimoine et du cadre de vie 
Il pourrait y avoir un paragraphe spécifique concernant la préservation des perspectives visuelles sur 
le patrimoine minier tel que les cônes de vue suivants :  
- en limite de commune, depuis la D947 au niveau du crématorium, vue vers les terrils de Loos-en-
Gohelle et de Mazingarbe 
- depuis la RD39 : vue vers les terrils de loos-en-Gohelle, de Mazingarbe, Estevelles et Harnes (dans la 
zone agricole) 
Un descriptif de ces paysages et de ces perspectives visuelles vers le patrimoine minier devrait être 
ajouté dans l’évaluation environnementale et dans le rapport de présentation.  
 
Dans la partie : IV.1. Assurer la préservation des éléments remarquables et identitaires de la ville 
Il est écrit : « La localisation de Vendin-le-Vieil au sein du Bassin Minier lui confère une identité 
particulière. En effet, la zone urbaine de la commune recense un certain nombre de maison à 
caractère remarquable, ainsi que les cités minières également concernées par une zone UNESCO. Par 
ailleurs, d’autres ouvrages issus de la même époque sont présents sur le territoire communal, 
comme un cavalier minier par exemple. »  
Proposition de reformulation du paragraphe : « La localisation de Vendin-le-Vieil au sein du Bassin 
Minier lui confère une identité particulière. En effet, la zone urbaine recense un certain nombre de 
maisons à caractère remarquable ». De plus, le cavalier qui traverse le territoire de Vendin-le-Vieil est 
inclus dans le périmètre du Bassin minier inscrit sur la Liste du patrimoine mondial, et est entouré de 
la zone tampon du Bien. La zone tampon du Bien est présente également au nord-est de la ville et au 
sud-ouest de la ville incluant notamment la cité 8 de Lens. 
 
 
Dans la partie IV. Projet de préservation du paysage, du patrimoine et du cadre de vie (carte) 
Même si la légende prend en compte les maisons et les cités remarquables, ces éléments ne sont pas 
identifiés sur le plan notamment la cité 8 de Lens.  
 
 
Remarques concernant l’OAP 1. Entre les rues A. Nobel et Marconi 
Dans la partie diagnostic/Urbanisme et Architecture, indiquer que la cité 8 de Lens située en limite 
Ouest, Est et Sud de la zone de l’OAP est incluse dans la Zone Tampon du Bien Unesco. Lors de 
l’élaboration du projet d’aménagement, il faudra avoir une attention particulière concernant 
l’intégration du nouveau projet dans son environnement qu’est la cité 8 de Lens, et concevoir en 
amont des projets, un cahier de préconisations architecturales, urbaines et paysagères.  
 
 
 
Remarques complémentaires concernant la prise en compte du patrimoine minier en général 

Il est possible de protéger le patrimoine minier au-delà du périmètre du Bassin minier inscrit sur la 
Liste du patrimoine mondial, de manière moins stricte  
 
La ville de Vendin-le-Vieil possède un patrimoine minier de qualité, comme par exemple les cités 
minières (les cités 8 de Lens, 10 de Lens, de la Centrale et Becquerel), en dehors du périmètre du 
Bassin minier inscrit sur la Liste du patrimoine mondial. Ce patrimoine, mériterait également une 



attention particulière pour protéger ses qualités architecturales, urbaines et paysagères par le biais, 
par exemple, d’un zonage spécifique ou d’une OAP. 
A minima, le périmètre de la zone tampon notamment la partie comprenant la cité 8 de Lens, 
pourrait faire l’objet de mesures spécifiques pour  garantir une cohérence urbaine et paysagère et  
éviter par exemple, l’isolation par l’extérieur (pour les logements présentant des faux colombages), 
la pose de bâche sur les clôtures à claire voie…,  si telle était la volonté de la collectivité.    
Les cités 10 de Lens, de la Centrale et Becquerel pourrait être protégées à minima également.  
 
Repérer et protéger les cônes de vue remarquables vers les éléments majeurs du patrimoine minier y 
compris en dehors de la commune :  
 - en limite de commune, depuis la D947 au niveau du crématorium, vue vers les terrils de Loos-en-
Gohelle et de Mazingarbe 
- depuis la RD39 : vue vers les terrils de Loos-en-Gohelle, de Mazingarbe, Estevelles et Harnes (dans 
la zone agricole) 
 
 
 
Les annexes :  
Le guide technique « Architecture, projets d’aménagement et valeur universelle exceptionnelle 
(V.U.E.) » et le guide « Des travaux pour ma maison des mines à destination des propriétaires de 
maisons dans le Bassin minier Patrimoine mondial » dont vous trouverez les liens de téléchargement 
ci-après (nous pouvons également vous faire parvenir une version papier) pourraient être annexés au 
PLU.  
 
Lien pour le guide  « des travaux pour ma maison des mines » :  
https://cdn.s-pass.org/SPASSDATA/attachments/2019_02/04/5f7f493b87e17-d64840.pdf 
Lien pour le guide «  Architecture, projets d’aménagement et valeur universelle exceptionnelle  
https://cdn.s-pass.org/SPASSDATA/attachments/2021_11/19/108102-cahier-architecture-projets-
amenagements-et-vue-web.pdf 
 
Ces documents ont été produits par la MBM à la demande des services de l'Etat pour aider les 
particuliers, les collectivités, les bailleurs, les professionnels de l'aménagement et les particuliers à 
concevoir des projets respectueux de la Valeur Universelle Exceptionnelle des éléments du 
patrimoine minier inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de l'Unesco.  
 
 
 
 
 

https://cdn.s-pass.org/SPASSDATA/attachments/2019_02/04/5f7f493b87e17-d64840.pdf
https://cdn.s-pass.org/SPASSDATA/attachments/2021_11/19/108102-cahier-architecture-projets-amenagements-et-vue-web.pdf
https://cdn.s-pass.org/SPASSDATA/attachments/2021_11/19/108102-cahier-architecture-projets-amenagements-et-vue-web.pdf








































































































































































































































































Orientations du SDAGE 2022-2027
Dispositions du 

SDAGE 2022-2027
Contenu

Document(s) 

visé(s)

Portée 

juridique

A-2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie des surfaces 

imperméabilisées par des voies alternatives (maîtrise de la 

collecte et des rejets) et préventives (règles d’urbanisme 

notamment pour les constructions nouvelles)

A-2.1 : Gérer les eaux 

pluviales

Les orientations et prescriptions des documents d’urbanisme* comprennent des 

dispositions visant à favoriser l’infiltration des eaux de pluie à l'emprise du projet et 

contribuent à la réduction des volumes collectés et déversés sans traitement au milieu 

naturel.

Documents d’urbanisme Compatibilité

A-2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie des surfaces 

imperméabilisées par des voies alternatives (maîtrise de la 

collecte et des rejets) et préventives (règles d’urbanisme 

notamment pour les constructions nouvelles)

A-2.2 : Réaliser les zonages 

pluviaux

Une fois définis, il est fortement recommandé que les zonages pluviaux soient intégrés aux 

annexes des documents d'urbanisme et traduits dans les règlements des PLU, PLUi, ce qui 

les rend prescriptifs en matière d’urbanisme. Ils fixent les enjeux par secteur géographique 

(réduire les inondations et les pollutions, valoriser l’eau en alimentant les nappes ou des 

milieux naturels humides*), les mesures de gestion et des règles d’urbanisme précises 

adaptées au contexte hydrographique.

Documents d’urbanisme et 

PLU(i)
Recommandation

A-4 : Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole 

permettant de limiter les risques de ruissellement, d’érosion, et 

de transfert des polluants vers les cours d’eau*, les eaux 

souterraines et la mer

Sans objet

L'autorité administrative* réalise systématiquement une cartographie des aléas lors des 

événements catastrophiques de type "coulée boueuse" avec leur récurrence, en lien avec 

les collectivités

territoriales. Cette cartographie permet de définir les règles d'aménagement du territoire, 

en lien avec le Plan de Prévention des Risques « Ruissellement » que conduit cette même 

autorité administrative* en conséquence. Ce zonage devient prescriptif en termes 

d'urbanisme et de prévention dans le domaine de la gestion des eaux pluviales et 

l'aménagement du territoire.

Documents d'urbanisme Rappel règlementaire

A-4 : Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole 

permettant de limiter les risques de ruissellement, d’érosion, et 

de transfert des polluants vers les cours d’eau*, les eaux 

souterraines et la mer

A-4.2 : Gérer les fossés*, les 

aménagements 

d’hydraulique douce et les 

ouvrages de régulation*

Les gestionnaires et les pétitionnaires de nouveaux projets de fossés* (communes, 

gestionnaires de voiries, propriétaires privés, exploitants agricoles, …) d’aménagements 

d'hydraulique douce (haies, fascines, bandes enherbées, diguettes végétalisées, …) et 

d’ouvrages de régulation* (mares, noues, merlons, talus, diguettes non végétalisées, ...) les 

préservent, les entretiennent et les restaurent, afin de garantir leur fonctionnalité 

(hydraulique, d’épuration) et de maintien du patrimoine naturel et paysager, avec une 

vigilance accrue sur les zones de bas-champs et les vallées alluviales de plaines.

Les collectivités veillent à ce qu'un inventaire de ces éléments soit réalisé. Les documents 

d'urbanisme* intègrent l'inventaire de ces éléments et les préservent, en application du 

code de l'urbanisme.

Documents d'urbanisme Recommandation

A-4 : Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole 

permettant de limiter les risques de ruissellement, d’érosion, et 

de transfert des polluants vers les cours d’eau*, les eaux 

souterraines et la mer

A-4.3 : Eviter le 

retournement des prairies et 

préserver, restaurer les 

éléments fixes du paysage*

Les collectivités veillent dans leurs documents d'urbanisme* au maintien et à la 

restauration des prairies et des éléments de paysage*, notamment par la mobilisation de 

certains outils tels que les zones agricoles protégées, les orientations d'aménagement et 

de programmation, les espaces boisés classés (y compris les haies), l'identification des 

éléments de paysage* dans les documents d'urbanisme*.

Documents d'urbanisme
Compatbilité/recomma

ndation

A-5 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux 

aquatiques*

dans le cadre d’une gestion concertée

A-5.1 : Définir l’espace de 

bon fonctionnement* des 

cours d’eau*

Les documents d’urbanisme* assurent la préservation de ces espaces au titre de leur 

compatibilité avec le(s) SAGE(s) qui les concernent et mettent en œuvre les dispositions 

permettant d’assurer une telle préservation.

Documents d'urbanisme Compatibilité

A-5 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux 

aquatiques*

dans le cadre d’une gestion concertée

Disposition A-5.2 : Préserver 

les connexions latérales* des 

cours d’eau*

Les décisions, les autorisations ou les déclarations délivrées au titre de la loi sur l’eau 

préservent les connexions latérales*. Les maîtres d’ouvrage (personnes publiques ou 

privées, physiques ou morales) veillent à rétablir les connexions latérales* des milieux 

aquatiques*, en tenant compte du lit majeur* des cours d’eau* et de son occupation, en 

lien avec l’espace de bon fonctionnement* des cours d’eau*.

L’objectif prioritaire de cette disposition est de préserver et de restaurer la fonctionnalité 

du cours d’eau*.

Documents d'urbanisme 

indirectement
Recommandation

A-7 : Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la 

biodiversité

A-7.4 : Inclure la 

fonctionnalité écologique 

dans les porter à 

connaissance

Les porter à connaissance réalisés dans le cadre des procédures liées aux documents 

d’urbanisme intègrent les connaissances relatives à la fonctionnalité écologique des cours 

d’eau* et des milieux aquatiques* continentaux et littoraux susceptibles d'être impactées.

Documents d'urbanisme Compatibilité

A-7 : Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la 

biodiversité

A-7.5 : Identifier et prendre 

en compte les enjeux liés aux 

écosystèmes aquatiques

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, en lien 

étroit avec les strcutures compétentes en matière de GEMAPI et les objectifs du(des) SAGE 

concerné(s), veillent à établir une stratégie locale qui identifie les enjeux en termes de 

préservations et de restauration des écosystèmes aquatiques y compris les corridors 

écologiques, en vue de la préservation des enjeux en matière de biodiversité aquatique.Les 

documents d'urbanisme* prennent en compte cette stratégie locale.

Documents d'urbanisme Compatibilité

1.3 Agir en faveur des zones humides* Préambule 

Afin d’inverser ce constat, et en lien avec le 3ème plan national d’action en faveur des 

milieux humides* (cf. 3.1.3.2.3, Livret 1 - Contexte), des actions de préservation, de 

restauration* et également de connaissance des zones humides doivent être menées sur le 

territoire.

Ces actions reposent sur l’évitement de l’étalement urbain, et la planification 

d’aménagements à consommation foncière limitée intégrés notamment dans les 

documents d’urbanisme.

Documents d'urbanisme Action

A-9 : Stopper la disparition, la dégradation des zones humides* 

à l'échelle du bassin Artois-Picardie et préserver, maintenir et 

protéger leur fonctionnalité

A-9.1 : Identifier les actions à 

mener sur les zones 

humides* dans les SAGE

Les zones identifiées bénéficient d’un classement en zone naturelle et forestière ou en 

zone agricole dans les documents d'urbanisme.
Documents d'urbanisme Compatibilité

A-9 : Stopper la disparition, la dégradation des zones humides* 

à l'échelle du bassin Artois-Picardie et préserver, maintenir et 

protéger leur fonctionnalité

A-9.3 : Préserverles zones 

humides* dans les 

documents d’urbanisme*

Les documents d’urbanisme* et les décisions administratives dans le domaine de l’eau 

doivent préserver les zones humides* et leur fonctionnalité en s’appuyant notamment sur 

la carte « Zones à dominante humide et zones Ramsar » (cf. partie 2 – Les milieux humides, 

Livret 4 – Annexes, carte 19) et les inventaires des SAGE et des MISEN. Les documents 

d'urbanisme* affinent et complètent, le cas échéant, ces inventaires.

Documents d'urbanisme Compatibilité

A-9 : Stopper la disparition, la dégradation des zones humides* 

à l'échelle du bassin Artois-Picardie et préserver, maintenir et 

protéger leur fonctionnalité

A-9.4 : Eviter les habitations 

légères de loisirs dans les 

zones humides* et l’espace 

de bon fonctionnement* des 

cours d’eau*

Les documents d’urbanisme* prévoient les conditions nécessaires pour préserver les zones 

humides*, leur fonctionnalité et l’espace de bon fonctionnement* des cours d’eau* en y 

interdisant les habitations légères de loisirs (définies dans l'article R111-37 du code de 

l’urbanisme), qui entraîneraient leur dégradation. L’État et les collectivités locales 

prennent des dispositions harmonisées à l’échelle du bassin afin d’éviter la sédentarisation 

d’habitations légères de loisirs dans les zones humides* et l’espace de bon 

fonctionnement* des cours d’eau*. Les collectivités sont notamment invitées à classer les 

zones humides* en zones naturelles et forestières ou en zones agricoles afin d'y interdire 

toute extension ou réhabilitation d’habitations légères de loisirs.

Documents d'urbanisme Compatibilité
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B-1 : Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et 

préserver la ressource en eau dans les zones à enjeu eau 

potable définies dans le SDAGE

B-1.2 : Préserver les aires 

d’alimentation des captages

Les documents d’urbanisme* ainsi que les PAGD (Plans d’Aménagement de Gestion 

Durable) et règlements des SAGE contribuent à la préservation et à la restauration 

qualitative et quantitative des aires d’alimentation des captages.

Documents d'urbanisme Compatibilité

B-1 : Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et 

préserver la ressource en eau dans les zones à enjeu eau 

potable définies dans le SDAGE

Disposition B-1.5 : Adapter 

l’usage des sols sur les 

parcelles les plus sensibles 

des aires

d’alimentation de captages

Les collectivités et les acteurs du territoire veillent à protéger et restaurer, par 

l’orientation de l’usage des sols (contractualisation, réglementation, acquisition), les 

parcelles les plus sensibles des aires d’alimentation de captage afin de favoriser des usages 

du sol protégeant durablement la ressource. L’efficacité des actions est par ordre de 

priorité : le boisement, les prairies, l’agriculture biologique,l’agroforesterie, les pratiques 

agro-écologiques, …

Documents d'urbanisme 

indirectement
Recommandation

B-2 : Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion 

équilibrée des ressources en eau
Préambule 

Via les documents d’urbanisme, les collectivités territoriales et leurs groupements 

compétents en

matière d’urbanisme adaptent leur développement urbain à la disponibilité des ressources 

en eau.

Documents d'urbanisme Compatibilité

B-2 : Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion 

équilibrée des ressources en eau

B-2.2 : Mettre en regard les 

projets d’urbanisation avec 

les ressources en eau

et les équipements à mettre 

en place

Les documents d’urbanisme* doivent être élaborés en cohérence avec ces schémas 

d'alimentation en eau potable.
Documents d'urbanisme Cohérence

Orientation B-3 : Inciter aux économies d’eau et à l’utilisation 

des ressources alternatives

Disposition B-3.2 : Adopter 

des ressources alternatives à 

l’eau potable quand cela est

possible

Pour économiser la ressource en eau potable, les utilisateurs d’eau seront incités à adopter 

des ressources alternatives (eau pluviale, eau épurée, …) ou des techniques économes 

(recyclage, …) pour des usages ne nécessitant pas une eau potable (arrosage, lavage, 

refroidissement, …). Par exemple : l'installation de systèmes de récupération des eaux de 

pluie dans les nouvelles constructions.

Documents d'urbanisme 

indirectement
Recommandation

Orientation C-1 : Limiter les dommages liés aux inondations

C-1.1 : Préserver le caractère 

inondable des zones 

identifiées

Les documents d’urbanisme* préservent le caractère inondable des zones identifiées, soit 

dans les atlas des zones inondables, soit dans les Plans de Prévention de Risques 

d’Inondations, soit à défaut dans les études hydrologiques et/ou hydrauliques existantes à 

l’échelle du bassin versant ou à partir d’évènements constatés ou d’éléments du PAGD 

(Plan d’Aménagement et de Gestion Durable) et du règlement du SAGE.

Documents d'urbanisme Compatibilité

Orientation C-1 : Limiter les dommages liés aux inondations

Disposition C-1.2 : Préserver, 

gérer et restaurer les Zones 

Naturelles d’Expansion de

Crues*

Les collectivités préservent, gèrent et restaurent les zones naturelles d’expansion de 

crues* afin de réduire l’aléa inondation dans les zones urbanisées, y compris sur les petits 

cours d’eau* et les fossés*. Ces zones pourront être définies dans le SDAGE et/ou les 

Stratégies Locales de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI). L’autorité administrative* 

veille à la préservation de la dynamique fluviale et des zones naturelles d’expansion de 

crues*. A cette fin, tous les obstacles aux débordements dans ces zones du lit majeur* 

seront limités au maximum voire interdits, sauf à mettre en œuvre des mesures 

compensatoires. Les solutions fondées sur la nature* sont privilégiées. En dernier recours 

quand l’utilisation de ces dernières n’est pas possible, l’endiguement est réservé à 

l’aménagement d’ouvrages d’expansion de crues et à la protection rapprochée de lieux 

déjà urbanisés et fortement exposés aux inondations.

Documents d'urbanisme 

indirectement
Compatibilité

C-2 : Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones 

rurales pour réduire les risques d’inondation et les risques 

d’érosion des sols et coulées de boues

C-2.1 : Ne pas aggraver les 

risques d’inondations

Pour l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones, les orientations et les prescriptions 

des documents d’urbanisme* comprennent des dispositions visant à ne pas aggraver les 

risques d’inondations notamment à l’aval, en limitant l’imperméabilisation, en privilégiant 

l’infiltration, ou à défaut, la rétention des eaux pluviales et en facilitant le recours aux 

techniques alternatives et au maintien, éventuellement par identification, des éléments de 

paysage* (haies, …) en application de l'article L151-23 du code de l'urbanisme.

Documents d'urbanisme Compatibilité

C-4 : Préserver et restaurer la dynamique naturelle des cours 

d’eau*

C-4.1 : Préserver le caractère 

naturel des annexes 

hydrauliques dans les

documents d’urbanisme*

Les documents d’urbanisme* et les décisions administratives prises dans le domaine de 

l’eau au titre du code de l’environnement ou du code rural et de la pêche maritime 

préservent le caractère naturel des annexes hydrauliques et des zones naturelles 

d’expansion de crues*. Les zones naturelles d’expansion de crues* peuvent être définies 

par les SAGE, les Stratégies Locales de Gestion des Risques d’Inondation

(SLGRI) ou les PPRI.

Documents d'urbanisme Compatibilité

D-6 : Respecter le fonctionnement dynamique du littoral dans la 

gestion du trait de côte

D-6.1 : Prendre en compte la 

protection du littoral dans 

tout projet d’aménagement 

et de planification urbaine

Les maîtres d’ouvrage (personnes publiques ou privées, morales ou physiques) qui 

engagent une démarche de protection du littoral ou dont les projets impactent le littoral 

prennent en compte, à une échelle pertinente et argumentée, les impacts écologiques et 

sédimentologiques sur les milieux naturels littoraux et arrières-littoraux. Les méthodes 

douces de gestion du trait de côte sont privilégiées. Cette disposition s’applique également 

aux documents d’urbanisme*.

Documents d'urbanisme Compatibilité
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